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PV de la réunion du Conseil d’Administration de A.B.S.O. – B.V.O.S.   
15 septembre 2015 à 19h. au Centre Sportif de la Forêt de Soignes  -  Auderghem 

 

Présents : Mark Van Bruggen (Président), Christian Chalon (Trésorier), Jan Van Lommel (Vice-Président), 
Eric Hully (Secrétaire-général) 

 
Point 1 Procès-verbaux de la réunion du 15 avril 2015 : approuvés. 
 
Point 2  2.1 Règlement sportif 

- Des points de détails doivent encore être analysés (action Mark VB et Eric H) 
- Une révision complète de la version française aura lieu avant la Conférence des 

Clubs afin de supprimer certaines traductions ‘faibles’. 
- Il est nécessaire de relire consciencieusement le règlement afin de clarifier certains 

points qui entrainent actuellement certaines confusions (par exemple, les points 1.3 
et 1.5 relatifs au calendrier national). Cette lecture doit être terminée idéalement 
pour le 15 novembre afin – le cas échéant – d’émettre des propositions de 
modifications à la Conférence des Clubs. 

2.2 World Ranking Event (ASUB – 3 Days of Belgium 2016) : le C.A. entérine l’avis 
favorable émis par la Commission Technique. 

2.3 Challenges (Régularité et de Masse) : sont régulièrement mis en ligne sur le site ABSO-
BVOS. 

2.4 Médailles : Mark VB demande à WVK s’il peut assurer l’achat des médailles et badges 
2016. 

2.5  Sponsoring : le C.A. souhaite pouvoir disposer rapidement d’une version définitive de 
chaque contrat de sponsoring (Kanpas, Moose, Siven). Action Mark VB 

2.6 Site internet : Christian Ch. assure le suivi et la lisibilité du site. 
2.7 Certains compétiteurs (sélectionnés à une épreuve I.O.F.) n’ont toujours pas signé le 

document «reconnaissance et accord» «erkening en overeenkomst»  
«acknowledgement en agreement» dans le cadre des « I.O.F. ANTI-DOPING RULES ». 

 Le C.A. informe les entraîneurs, athlètes et parents d’athlètes que, en 2016, sans cette 
signature, aucune inscription à une compétition internationale pour laquelle il (elle) aura 
été sélectionné(e) ne sera effectuée par l’ABSO-BVOS, seule autorisée à le faire. 

 
Point 3  Rapports des ligues 

o VVO : Simonne Silvi a donné sa démission en qualité de présidente du C.A. de la 
ligue. De nombreuses voix se sont élevées pour s’attrister de cette démission.  

o FRSO : En matière de courses régionales, un nouveau système est proposé aux 
participants. Le principe est celui du ski alpin (noir = difficile … rouge vert et bleu). 
Plusieurs distances sont prévues. 

 
Point 4  I.O.F.  

Lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire, il a été décidé de ‘diviser’ les Championnats du 
Monde en deux. Ainsi, les années paires (à partir de 2020) il y aura un sprint, un relais-sprint 
ainsi qu’une autre épreuve qui ‘doit encore être inventée’. Ainsi, les années impaires (à partir de 
2019) ce sera la MD, la LD et le Relais. 
Cette année, la Belgique était représentée par le Secrétaire-général. E Hully a pu également 
participer à la réunion de la Fédération Européenne (d’Orientation), à des conférences 
consacrées au dessin de parcours à destination des contrôleurs (Event Advisor) ; et à celle 
relative à l’aspect médiatique de notre sport et au sponsoring. 
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Une autre évolution de l’I.O.F. réside dans une professionnalisation de ses structures. Il est 
beaucoup attendu du sponsoring afin de supporter la (future) masse salariale. Le nouveau CEO 
de l’I.O.F. (ancien responsable de la fédération Suédoise), Tom Hollowell a sur le dos un 
challenge énorme …  

 
Point 5 EVENTOR.  

Le système d’encodage des épreuves « I.O.F. » fonctionne depuis un an. Il semble bien compris 
par les organisateurs (de World Ranking Events, p.e.) ; les athlètes, les entraîneurs et les 
fédérations. Une des conséquences est que chacun doit maintenant respecter les délais 
d’inscriptions et de paiements. Today, ‘trop tard’ is ‘te laat’ … 

   
Point 6  BOIC-COIB.  

Assemblée Générale : Eric Hully, Secrétaire-général a représenté l’A.B.S.O.-B.V.O.S. à l’A.G. 
Aides financières : cette année, trois projets ont été réalisés. Les dossiers sont attendus au 
secrétariat (info@orienteering.be) avant le 15 novembre.  

 
Point 7 Débriefing suite à la plainte déposée par le K.O.L. après le Championnat de Belgique de Sprint. 

o Suite à la décision de la Commission d’appel, il a été décidé par le C.A. de rembourser le 
club ayant déposé la plainte. 

o Une relecture de la législation en matière d’appel, de discipline, etc.  devrait intervenir et, le 
cas échéant, déboucher sur de nouveaux textes à proposer à une prochaine Conférence 
des Clubs.  

 
Point 8 : Prix en espèces. 

Un débat a lieu suite à l’ASOM et leur décision d’appliquer des prix en espèces (dans le cadre 
général de l’association de certaines ‘compétitions en ville’ en Europe). 

 Renseignements seront pris auprès des ligues (pour contact avec les Cie d’assurances) afin de 
vérifier s’il n’y a pas d’incompatibilité entre ce type de ‘récompense’ et l’assurance souscrite pour 
la C.O.  

   
Point 9 : Commission des Equipes : il n’est pas toujours simple de devoir gérer des cas particuliers 

(comme la décision d’un  sélectionné de ne pas participer aux WOC, p.ex.). Le C.A. insiste pour 
que tout continue à se dérouler dans un très bon esprit, au sein des Commissions et au niveau 
des athlètes.  

 
Point 10 : Boussole d’Or. 

Une proposition de modification de l’article 21 du règlement sportif, allant vers une simplification 
sera émise lors de la prochaine Conférence des Clubs. 

 
Point 11 : SportIdent. 

Suite au contact commercial eu avec SportIdent, une étude plus approfondie aura lieu afin de 
mieux maitriser les avantages des différents prestataires (Emit, SportIdent, les Russes ?) ainsi 
que les implications financières à court et moyen terme. Ce dossier, complexe, doit pouvoir être 
abordé en faisant appel aux spécialistes et en veillant à ne pas passionner les débats. 

 
Point 12 : p.m. : voir point 12 du P.V. du 15/04/2015, Mark Van Bruggen confirme qu’il est à présent tout à 

fait techniquement possible de lancer des enquêtes auprès des ‘orienteurs’. Contacts des 
personnes intéressées via les ligues. Centralisation, ensuite, auprès du C.A. A.B.S.O.-B.V.O.S. 

 
Point 13 : Le secrétaire-général va contacter Quentin Gillet afin de tenir une réunion avec les informations 

des deux ligues, afin de rentrer dans le concret par rapport à un « Portail d’inscription aux 
courses »  ainsi qu’à d’autres évolutions et projets.    

 
 
Fin de la réunion à 21h45. 
 
         Eric Hully 
         Secrétaire-général. 
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